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ANNEXE I : TARIFS DES DROITS DE
STATIONNEMENT

DESIGNATION MODE DE CALCUL Tarif 2025

1. Terrasses - option 1

1.1. Zone A1

1.1.1 terrasses de plein air par m²/par mois 8,04 €

1.1.2 terrasses fermées permanentes par m²/par an 133,12 €

1.2 Zone A2

1.2.1 terrasses de plein air par m²/par mois 5,99 €

1.2.2 terrasses fermées permanentes par m²/par an 125,44 €

1.3 Zone B

1.3.1 terrasses de plein air par m²/par mois 4,71 €

1.3.2 terrasses fermées permanentes par m²/par an 85,86 €

1.4 Zone C

1.4.1 terrasses de plein air par m²/par mois 3,28 €

1.4.2 terrasses fermées permanentes par m²/par an 64,10 €

1.5 Toutes zones

1.5.1 Terrasses fermées temporaires et
exceptionnelles

par m²/par jour
1,08 €

1.5.2 Extensions ponctuelles ou terrasses
exceptionnelles lors de manifestations diverses
ou sans autorisations

par m²/par jour
13,82 €

1.5.3 Tireuses à bière toutes zones
par poignée de tirage/par
jour 32,56 €

1.5.4 Frais techniques et administratifs par an/par établissement 168,00 €

1.6 Progressivité tarifaire en fonction de la surface

1.6.1 Tranche ≤ 25 m² coefficient multiplicateur 1

1.6.2 Tranche > 25 m² et ≤ 50 m² coefficient multiplicateur 1,1

1.6.3 Tranche > 50 m² et ≤ 100 m² coefficient multiplicateur 1,15

1.6.4 Tranche > 100 m² coefficient multiplicateur 1,2

2. Étalages devant les commerces

2.1. Fruits, légumes, fleurs, livres par m²/par mois 7,50 €

2.2. Souvenirs, cartes postales, autres… par m²/par mois 3,70 €

2.3. Étalages exceptionnels lors de
manifestations diverses ou sans autorisations,
toutes zones

par m²/par jour
14,20 €

2.4. Porte-menus l'unité/par mois 7,80 €

2.5. Casier menus l'unité/par mois 3,90 €

3. Congélateurs, machines à glace devant les commerces alimentaires

3.1 Zone A1 l'unité/par mois 34,70 €

3.1 Zone A2 l'unité/par mois 31,80 €

3.2 Zone B l'unité/par mois 27,40 €

3.3 Zone C l'unité/par mois 22,80 €

4. Braderies, brocantes, vide-greniers sur le domaine public

4.1 Zones A1, A2 et B par ml/par jour 3,70 €
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4.2 Zone C par ml/par jour 3,50 €

5. Stationnement divers

5.1 Portraitistes par personne/par mois 81,50 €

5.2 Télescopes, parlophones et autres
installations similaires

par appareil/par mois
57,90 €

5.3 Camions ou bus d'exposition ou d'information par véhicule/par jour 659,50 €

5.4 Véhicules ou étalages de marchands de
quatre saisons ou de commerçants sur les
espaces d'animation hybrides

par m²/par mois /nombre
de jour de présence dans
la semaine

6,60 €

5.5 Véhicules de tout genre, cycles, chariots,
etc..

par m²/par mois 3,60 €

5.6 Zone de stationnement et d'exposition pour
les garages automobiles, hors emplacements de
stationnement en voirie

par véhicule/an 1 100,00 €

5.6 Emplacements de distribution de paniers de fruits et légumes dans le cadre
d'AMAP
5.6.1 Emplacements occupés un jour par
semaine

par m²/par an 54,40 €

5.6.2 Emplacements occupés deux jours par
semaine

par m²/par an 108,80 €

5.6.3 Emplacements occupés trois jours ou plus
par semaine

par m²/par an 163,20 €

5.7 Voitures ou autres véhicules publicitaires

5.7.1 Zone A1 par véhicule/par jour 246,70 €

5.7.2 Zone A2 par véhicule/par jour 184,10 €

5.7.3 Zone B par véhicule/par jour 128,70 €

5.7.4 Zone C par véhicule/par jour 111,00 €

5.8 Stationnement de cyclomoteurs et cyles de livraison

5.8.1 Zone A1 par unité/par an 143,60 €

5.8.2 Zone A2 par unité/par an 107,20 €

5.8.3 Zone B par unité/par an 90,90 €

5.8.4 Zone C par unité/par an 76,80 €

6. Manifestations, évènements, animations, stands, buvettes, espaces de
restauration de moins de 100 m²
6.1 Catégorie 1

6.1.1 Zones A (A1 et A2) par m²/par jour 14,10 €

par m²/par semaine 42,30 €

par m²/par mois 126,90 €

6.1.2 Zone B par m²/par jour 11,60 €

par m²/par semaine 34,80 €

par m²/par mois 104,40 €

6.1.3 Zone C par m²/par jour 9,00 €

par m²/par semaine 27,00 €

par m²/par mois 81,00 €

6.2 Catégorie 2

6.2.1 Zones A (A1 et A2) par m²/par jour 1,50 €

par m²/par semaine 4,50 €

par m²/par mois 13,50 €

6.2.2 Zone B par m²/par jour 1,30 €

par m²/par semaine 3,90 €
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par m²/par mois 11,70 €

6.2.3 Zone C par m²/par jour 1,00 €

par m²/par semaine 3,00 €

par m²/par mois 9,00 €

7. Manifestations, événements, animations, stands, buvettes, espaces de
restauration de 100 m² et plus
7.1 Catégorie 1

7.1.1 Zones A (A1 et A2)

7.1.1.1 De 100 m² à 350 m² forfait/jour 1 403,90 €

forfait/semaine 4 211,70 €

forfait/mois 8 423,40 €

7.1.1.2 De 351 m² à 1000 m² forfait/jour 1 912,30 €

forfait/semaine 5 736,90 €

forfait/mois 11 473,80 €

7.1.1.3 > 1000 m² forfait/jour 3 824,60 €

forfait/semaine 11 473,80 €

forfait/mois 22 947,60 €

7.1.2 Zone B

7.1.2.1 De 100 m² à 350 m² forfait/jour 1 150,20 €

forfait/semaine 3 450,60 €

forfait/mois 6 901,20 €

7.1.2.2 De 351 m² à 1000 m² forfait/jour 1 567,90 €

forfait/semaine 4 703,70 €

forfait/mois 9 407,40 €

7.1.2.3 > 1000 m² forfait/jour 3 135,60 €

forfait/semaine 9 406,80 €

forfait/mois 18 813,60 €

7.1.3 Zone C

7.1.3.1 De 100 m² à 350 m² forfait/jour 901,30 €

forfait/semaine 2 703,90 €

forfait/mois 5 407,80 €

7.1.3.2 De 351 m² à 1000 m² forfait/jour 1 222,20 €

forfait/semaine 3 666,60 €

forfait/mois 7 333,20 €

7.1.3.3 > 1000 m² forfait/jour 2 444,40 €

forfait/semaine 7 333,20 €

forfait/mois 14 666,40 €

7.2 Catégorie 2

7.2.1 Zones A (A1 et A2)

7.2.1.1 De 100 m² à 350 m² forfait/jour 147,10 €

forfait/semaine 441,30 €

forfait/mois 882,60 €

7.2.1.2 De 351 m² à 1000 m² forfait/jour 191,10 €

forfait/semaine 573,30 €

forfait/mois 1 146,60 €

7.2.1.3 > 1000 m² forfait/jour 382,20 €
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forfait/semaine 1 146,60 €

forfait/mois 2 293,20 €

7.2.2 Zone B

7.2.2.1 De 100 m² à 350 m² forfait/jour 124,00 €

forfait/semaine 372,00 €

forfait/mois 744,00 €

7.2.2.2 De 351 m² à 1000 m² forfait/jour 156,90 €

forfait/semaine 470,70 €

forfait/mois 941,40 €

7.2.2.3 > 1000 m² forfait/jour 313,70 €

forfait/semaine 941,10 €

forfait/mois 1 882,20 €

7.2.3 Zone C

7.2.3.1 De 100 m² à 350 m² forfait/jour 100,40 €

forfait/semaine 301,20 €

forfait/mois 602,40 €

7.2.3.2 De 351 m² à 1000 m² forfait/jour 122,70 €

forfait/semaine 368,10 €

forfait/mois 736,20 €

7.2.3.3 > 1000 m² forfait/jour 245,40 €

forfait/semaine 736,20 €

forfait/mois 1 472,40 €

8. Véhicules de cuisine de rue et de vente ambulante sur le domaine public
hors évènement (foodtrucks, triporteurs, stands de glace, locomotives à
marrons, etc.)

8.1 Zones A1 et A2
Tarif par m²/mois/jour de
présence dans la semaine 7,80 €

8.2 Zone B
Tarif par m²/mois/jour de
présence dans la semaine 5,95 €

8.3 Zone C
Tarif par m²/mois/jour de
présence dans la semaine 3,90 €

9. Kiosques

8.1 Zones A1 et A2 par m²/par mois 55,10 €

8.2 Zone B par m²/par mois 44,10 €

8.3 Zone C par m²/par mois 27,60 €

8,4 Kiosque de plus de 30m², toutes zones par m²/par mois 15,80 €

10. Stationnement dans le cadre de la Toussaint

10.1 Emplacement de vente de fleurs, bougies,
sable

par m²/par période 9,60 €

10.2 Emplacement de vente de marrons par stand/par jour 57,90 €

11. Stationnement d'embarcations fluviales

11.1 Établissements abritant des activités
commerciales (bars, restaurants, discothèques,
etc…)

par m²/par mois 6,50 €

11.2 Établissements abritant d'autres activités par m²/par mois 3,30 €

12. Cirques

12.1 Moins de 1 500 places forfait/par jour 781,00 €

12.2 Plus de 1 500 places forfait/par jour 895,50 €
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13. Manèges isolés

13.1 Zones A1, A2, et B

13.1.1 Occupation inférieure à 7 jours dans le
mois

par m²/par mois 3,50 €

13.1.2 Occupation supérieure ou égale à 7 jours
dans le mois

par m²/par mois 13,70 €

13.2 Zone C

13.2.1 Occupation inférieure à 7 jours dans le
mois

par m²/par mois 2,10 €

13.2.2 Occupation supérieure ou égale à 7 jours
dans le mois

par m²/par mois 8,40 €

14. Stationnement dans le cadre de Noël (hors de la Grande Ile)

14.1 Emplacements de vente de sapins par m²/par période 16,80 €

14.2 Emplacements de vente d'huitres par m²/par période 92,00 €

15. Stationnement dans le cadre des fêtes foraines (autre que la foire Saint-
Jean)
15.1 Stands, jeux, boutiques de vente, manèges et autres métiers

15.1.1 Jusqu'à 150 m² par m²/par période 5,04 €

15.1.2 Tranche de 151 à 300 m² par m²/par période 2,94 €

15.1.3 Tranche au dessus de 300 m² par m²/par période 1,79 €

15.2 Appareils automatiques par appareil/par période 113,82 €

16. Terrain de stationnement forains

16.1 Camions, semi-remorques ou autres
attelages tractés

par véhicule/par jour 7,72 €

16.2 Caravanes par caravane/par jour 15,65 €

16.3 Electricité le KWH 0,58 €

16.4 Eau par m3 3,99 €

16.5 Ordures ménagères par jour 2,63 €

16.6 Stationnement de bus ou cars par véhicule/par jour 52,50 €

17. Autres occupations du domaine public ne disposant pas d'un tarif
spécifique
17.1 Zone A1 par m²/par jour 20,90 €

17.2 Zone A2 par m²/par jour 15,65 €

17.3 Zone B par m²/par jour 10,29 €

17.4 Zone C par m²/par jour 9,77 €

18. Branchements électriques sur bornes électriques de la Ville

18.1 Redevance branchement et forfait consommation électrique

18.1.1 Tarif plein par prise / par jour 7,67 €

18.1.2 Tarif réduit par prise / par jour 6,00 €

18.2 Redevance branchement et forfait
consommation électrique toute autre activité

par prise / par jour 7,67 €

19. Autres frais divers

19.1 Remplacement carte commerçant perdue par badge 36,80 €

19.2 Frais de dossier pour demande déposée
hors délais

par demande 50,00 €

19.3 Frais de dossier pour demande particulière par demande 50,00 €

19.4 Frais de dossier pour installation sans
autorisation

par constat 200,00 €

20. Foire Saint-Jean
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20.1 Droits de places des stands, boutiques, manèges et autres métiers

20.1.1 Tranche jusqu'à 150 m² par m²/par période 8,82 €

20.1.2 Tranche de 151 m² à 300m² par m²/par période 4,62 €

20.1.2 Tranche au-delà de 300m² par m²/par période 2,63 €

20.2 Droits de place terrasses et caisses de
manèges

par m²/par période 8,82 €

20.3 Droits de place appareils automatiques par appareil/par période 113,82 €

20.4 Droits de place brasseries forfait/par période 926,10 €

20.5 Droits de place minimum par établissement forfait/par période 43,68 €

20.6 Frais de communication et de promotion

20.6.1 Boutiques
par ml de façade/par
période

34,23 €

20.6.2 Manèges enfantins ≤ 18 ml de façade
par ml de façade/par
période

40,22 €

20.6.3 Manèges enfantins > 18 ml de façade forfait/par période 744,45 €

20.6.4 Boites à rire et assimilés forfait/par période 811,65 €

20.6.5 Gros manèges forfait/par période 1 179,68 €

20.7 Consommation d'eau

20.7.1 Manèges utilisant de grands volumes
d'eau

mise en place d'un
compteur individuel

selon tarif de
l'eau en
vigueur

20.7.2 Aquaboules et autres manèges utilisant
de l'eau à l'exception des manèges relevant du
tarif 20.6.1

forfait/par période 231,00 €

20.7.3 Grandes brasseries forfait/par période 259,56 €

20.7.4 Stands alimentaires forfait/par période 88,52 €

20.7.5 Piscines privées forfait/par période 194,25 €

20.8 Consommation électrique par stand

20.8.1 Jusqu'à 30 A (18 kVa) forfait/par période 121,28 €

20.8.2 De 31 à 60 A (36 kVa) forfait/par période 231,53 €

20.8.3 De 61 à 130 A (78 kVa) forfait/par période 347,34 €

20.8.4 De 131 à 240 A (144 kVa) forfait/par période 496,13 €

20.8.5 De 241 à 400 A (240 kVa) forfait/par période 606,38 €

20.9 Stationnement des caravanes par caravane/par période 174,83 €

Envoyé en préfecture le 23/01/2025

Reçu en préfecture le 23/01/2025

Publié le

ID : 067-216704825-20250123-3_2025_SDP_DP-AI



Envoyé en préfecture le 23/01/2025

Reçu en préfecture le 23/01/2025

Publié le

ID : 067-216704825-20250123-3_2025_SDP_DP-AI


